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L'adhésion ou le renouvellement d’adhésion à la Carte Creole BEACH PLUS par son titulaire entraîne son acceptation sans réserve des présentes Conditions Générales et de leurs mises à jour ultérieures.

1. Définition du Programme

La Carte Creole Beach Plus proposée par LEADER HOTELS sous le label commercial DES HOTELS ET DES ILES, en charge de la fidélisation des Clients des hôtels du Groupe, a pour objet de faire bénéficier ses titulaires des avantages décrits ci-après lors de leurs séjours dans les hôtels du groupe Des Hotels et des Iles (précisions disponibles auprès du Service carte Creole).
Ce Programme est dédié à la clientèle individuelle des hôtels du Groupe DES HOTELS ET DES ILES participant au Programme. La Carte Creole est nominative et strictement personnelle ; elle ne peut ni être vendue ni prêtée. Elle ne constitue pas un moyen de paiement.
Les titulaires d’une Carte Creole Beach Plus acceptent que le Programme soit modifié, en tout ou partie, à tout moment. Dans ce cas, un courrier précisant les nouvelles conditions générales ainsi que la date de leur prise d'effet sera adressé à chaque titulaire. Les conditions générales en vigueur sont également disponibles sur le site Internet de la Carte Creole www.deshotelsetdesiles.com et sur simple demande auprès du service Clientèle.

2. Obtention de la Carte Beach Plus


Pour obtenir une Carte Creole Beach Plus, il suffit de retourner au Service Clientèle le bulletin d'adhésion dûment complété et signé contenant l'autorisation de prélèvement du prix de la Carte Creole Beach Plus ou le règlement correspondant par chèque libellé à Leader Hôtels en euros.
Le prix de la Carte Creole BEACH PLUS est de 120 €, hors promotions temporaires ou conditions spécifiques locales mentionnées sur le bulletin d'adhésion.
La Carte est valable un 2 (deux) ans à compter de sa date d'émission, la date limite d'utilisation étant précisée sur chaque Carte.
Les Cartes émises ne peuvent donner lieu à remboursement partiel ou total, même en cas de non utilisation.

3. Avantages du programme

Pour bénéficier des avantages tarifaires et du crédit de Points, le séjour du titulaire de la Carte doit effectuer sa réservation auprès de la Centrale de réservation du Groupe DES HOTELS ET DES ILES par téléphone ou par fax ou par email. Si le titulaire de la Carte effectue sa réservation via le site internet www.deshotelsetdesiles.com, il doit impérativement en informer la Centrale de réservation par téléphone, fax ou email.

Ne donnent notamment droit à aucun avantage :
- les séjours réservés ou réglés auprès de toute autre centrale de réservation que celle des hôtels du Groupe DES HOTELS ET DES ILES ou auprès d’une agence de voyages  ou de tout autre intermédiaire ;
- les dépenses correspondant à des excursions ou activités payantes éventuellement disponibles à l’hôtel, ainsi que tous frais de débours.
- les réductions personnalisées obtenues directement auprès d’un hôtel du Groupe DES HOTELS ET DES ILES les réductions ou offres promotionnelles relatives à des forfaits comprenant plus d’une nuitée (ex 2ème nuit offerte) ou d’autres services que la chambre seule (repas, excursions, boissons …).

3.1. Avantages tarifaires

L’avantage tarifaire dont bénéficie le titulaire de la carte est constitué d’une réduction sur le prix de la chambre seule hors petit déjeuner selon l’hôtel.

La Carte Creole Beach Plus donne droit, au choix du titulaire :
Vous collecterez des points tout au long de vos différents séjours dans nos hôtels. La carte Creole Beach Plus vous permet de cumuler des points selon le principe suivant : 1 nuit = 20 points. Lors de la première réservation, Des hôtels et des îles offre 40 points de bienvenue.
Les avantages :

- Un interlocuteur unique à votre écoute pour tous nos hôtels répondant ainsi au mieux à vos besoins

-Par mail : info@deshotelsetdesiles.com

-Par téléphone : 33 (0) 1 42 56 46 98

- Priorité de réservation à la réception des offres en ligne, dans la limite des stocks disponibles.

- Des services privilégiés pour vous aider à gagner du temps

Late check out : 4:00 PM (à préciser lors de la réservation)

Early check in: 12:00 AM (à préciser lors de la réservation)

- Arrivée sans attente. Lors de votre arrivée, identifiez vous en tant que titulaire de la carte CREOLE, nous vous faciliterons votre check in. 

- Surclassement en vue mer ou bord de mer

- Bénéficier de tarifs préférentiels, jusqu’à 40% de réduction sur l’hébergement et le petit déjeuner.

- 50% de réduction sur l’hébergement seul pour la personne qui vous accompagne sur présentation de la carte Beach Plus 
- Cocktail d’attention personnalisé offert au bar (ti-punch, planteur ou jus de fruit) lors de votre arrivée 

- Attentions personnalisées : 

- Réservation d’une table au restaurant de l’hôtel…

- Réduction de 5% sur la restauration sous réserve d’une réservation obligatoire à la réception sur présentation de la carte.

- Accueil VIP a votre arrivée :

Bouteille d’eau, Corbeille de fruits ou autre à l’arrivée dans votre chambre


Dans le cadre d’une réservation sur un tarif promotionnel avec conditions spécifiques telles que prépaiement obligatoire et impossibilité d’annulation ou de modification, le client doit respecter les conditions de vente liées au tarif et le cas échéant autoriser le débit de sa carte de paiement.

3.2. Cumul de Points

Pendant la durée de validité de sa Carte, tout séjour dans un hôtel participant au programme  comprenant au moins une nuit réglée directement auprès de l’hôtel ou auprès de la centrale de réservation des hôtels Des Hôtels et des Iles ou via www.deshotelsetdesiles.com et effectuée, le titulaire de la Carte se voit créditer des Points selon un barème (Ci-après le Barème article 6) : 1 nuit est équivalent à 20 points.

Le programme étant destiné à la clientèle individuelle des hôtels, aucun crédit de Points ne sera accordé pour les dépenses effectuées dans le cadre de l'organisation d'un séminaire société, d'un banquet, d’une location de salle ou de toute autre manifestation, même privée, donnant lieu à un règlement global par le titulaire. De même les dépenses liées à des excursions organisées par les hôtels ne donneront pas lieu à crédit de Points. Dans le cadre d'un séjour non réglé sur place, seuls  les séjours prépayés par le client directement à l’hôtel donnent droit au crédit de Points, sauf les débours.


Les Points sont valables deux ans à compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle ils ont été crédités, à condition que le titulaire renouvelle son adhésion au Programme, et ce dans un délai maximum de 6 mois après l'échéance de sa Carte.
Tout titulaire qui ne souhaite pas renouveler son adhésion au Programme doit impérativement convertir ses Points au plus tard 6 mois après la date d'échéance de sa Carte. Les Points non convertis dans ce délai seront automatiquement annulés.
Tout titulaire reçoit, par courrier ou e-mailing, 2 relevés de Points par an.

Les Points sont strictement personnels au titulaire de la Carte et ne peuvent en aucun cas être transférés à un autre titulaire et à un quelconque ayant-droits.
Toute annulation de la dépense ayant donné droit à l’attribution des Points entraîne l’annulation des Points correspondants.

4. Utilisation des Cartes dans les hôtels Des Hôtels et des îles

Afin de bénéficier des avantages susmentionnés, le titulaire doit indiquer son numéro de Carte Creole ainsi que son nom lors de sa réservation, et présenter sa Carte dès son arrivée à l'hôtel.
Il doit également présenter sa Carte au moment du règlement de sa facture.
Le respect de ces dispositions conditionne l'octroi des avantages (réductions tarifaires, cumul des Points, etc.).
Un séjour dans un hôtel participant ne peut donner droit au crédit de Points à la fois dans le cadre de la Carte Creole et dans le cadre de tout autre programme de fidélisation. Si le titulaire est également adhérent d'un autre programme de fidélisation (ex : aérien, autre carte de fidélité du Groupe DES HOTELS ET DES ILES …), il doit choisir le programme sur lequel il souhaite bénéficier de ses Points. Les deux ne sont pas cumulables.


5. Modalités de garantie de réservation en cas d’arrivée tardive

Les réservations effectuées par le titulaire de la Carte Creole sont maintenues jusqu'au lendemain 11 heures.
En cas d'empêchement, le titulaire doit impérativement annuler sa réservation garantie directement auprès de l'hôtel concerné, et ce jusqu'à 13h le jour prévu pour son arrivée. Il lui sera alors communiqué un numéro d'annulation à conserver. Ce numéro lui permet de justifier du non paiement du séjour dûment annulé. (Attention : cet avantage n’est pas applicable en cas de réservation  sur des tarifs promotionnels soumis à conditions).
Le titulaire qui ne s'est pas présenté à l'hôtel et qui n'a pas respecté la procédure d'annulation ci-dessus se verra facturer par l'hôtel le montant de la première nuit de son séjour au tarif de sa réservation.

6. Cadeaux 

En fonction du nombre de Points accumulés, le Titulaire de la Carte peut obtenir des cadeaux. 

Au bout de 240 points cumulés avec la carte, pour vous remercier de votre fidélité nous vous offrons un cadeau: 

- nous vous envoyons un bouquet de fleurs à votre domicile

Au bout de 400 points

 - soin relaxant (minimum 30mn, pour 1 personne) lors de votre séjour (valable 1 an à compter de la remise du cadeau)

Au bout de 500 points

- 1 séjour de 4 nuits en hébergement, hors petit déjeuner pour 2 personnes

7. Retrait de la Carte

Toute utilisation de la Carte Creole contraire aux présentes conditions générales pourra être sanctionnée par l'annulation immédiate de la Carte, de ses avantages, et de l'ensemble des Points cumulés, sans qu'aucune indemnité ne puisse être réclamée par le titulaire à quelque titre que ce soit.

8. Autres

Les informations recueillies à l’occasion de l’adhésion et de l’utilisation de la Carte font l'objet d'un traitement afin de prendre en compte la demande du titulaire et de rendre les services attendus. Ces informations sont destinées au Groupe Des Hôtels et des Iles. En cas d'incident lié au dossier du titulaire, un traitement spécifique pourra être réalisé.  En application de la loi du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le titulaire dispose d’un droit d’accès et de rectification aux dites informations. Ce droit d’accès peut être exercé par le titulaire par courrier auprès du Service Clientèle Des Hôtels et des îles.

Le titulaire de la Carte pourra communiquer, à sa seule initiative, des informations le concernant à des partenaires tiers participant au programme soit pour obtenir un service ou une prime soit pour que sa transaction soit enregistrée et transmise. 

Il appartient au titulaire de la Carte de s’assurer du respect des obligations légales, fiscales et sociales auxquelles il peut être assujetti sans que la responsabilité de DES HOTELS ET DES ILES puisse être recherchée à un titre quelconque. En cas de litige entre un titulaire et DES HOTELS ET DES ILES, les parties s'engagent à rechercher un règlement amiable. LA LOI FRANÇAISE EST SEULE APPLICABLE.

Vous pouvez joindre le Service Clientèle 
Adresse : 120, rue la Boetie - 75008 Paris - France
Tél. : 33 (0)1 42 56 46 98 - Fax : 33 (0)1 45 61 46 29

